
MASTER URBANISME 
ET AMÉNAGEMENT

Une formation reconnue en urbanisme et aménagement

Le Master Urbanisme et aménagement de l’Université Paris 1 Panthéon – Sorbonne est une formation 
pluridisciplinaire dont la vocation est de former à la fois des professionnel.les de haut niveau et des 
chercheurs.ses.

Le Master Urbanisme et aménagement tient son identité de débouchés professionnels bien 
identiés, marqués par des métiers aux pratiques fortement pluridisciplinaires et, dans le domaine 
de la recherche, de démarches scientiques caractérisées par l’importance de la recherche-action, de 
l’évaluation et de la prospective.

Le Master a été créé en 2005 et fonctionne depuis lors en articulation avec le Magistère 
d’Aménagement qui existe lui-même depuis 1984. Ces deux cursus font partie des formations 
adhérentes à l’Association pour la Promotion de l'Enseignement et de la Recherche 
en Aménagement et Urbanisme (APERAU). Elles sont très reconnues dans les réseaux de 
l’enseignement, de la recherche et de professionnels du domaine.

Infos pratiques
En savoir plus :

Site du Master d'Urbanisme de Paris 1
 https://www.urbanisme-univ-paris1.fr/

Site de Magistram, l'association 

des étudiants en urbanisme et 

aménagement de Paris 1
 https://www.magistram.fr/

Lien vers la Rev'urba, revue de 

Magistram
 https://www.magistram.fr/revurba
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Présentation

Objectifs

La formation du Master Urbanisme et Aménagement 

vise à donner à l’ensemble des étudiant.es une très 

bonne connaissance des outils théoriques permettant de 

comprendre les enjeux contemporains de fabrication et 

de gestion de la ville et une solide maîtrise des dispositifs 

et des pratiques de l’aménagement et de l’urbanisme. 

Alors que les formations en Urbanisme et Aménagement 

se sont multipliées ces dernières années, les atouts de la 

formation de Paris 1 sont :

• son ancienneté (issue de la création du Magistère 

Aménagement il y a plus de 30 ans) et sa reconnaissance 

dans les milieux professionnels ;

• son parti pris généraliste, puisqu’il a vocation à 

former des cadres de l’aménagement et de l’urbanisme 

ayant des connaissances dans l’ensemble des champs 

de cette profession (logement, transports, gestion 

de l’environnement, foncier, planication urbaine, 

urbanisme opérationnel, etc.) et susceptibles d’exercer 

leurs compétences successivement dans plusieurs de ces 

champs au cours de leur carrière ;

• un accent sur la formation à et par la recherche, pour 

former des professionnel.les et chercheurs.ses de haut 

niveau ;

• son ancrage dans des réseaux bien constitués, 

en partie autour des anciens de la formation, qui 

sont des pourvoyeurs essentiels de stages, d’ateliers, 

d’intervenants dans la formation et d’emplois pour les 

nouveaux diplômés ;

• sa taille « humaine », qui permet un suivi personnalisé 

des étudiant.es tout au long de leur formation, et au delà, 

dans le cadre de leur insertion professionnelle.

Les + de la formation

• Une formation généraliste reconnue permettant une 

bonne insertion professionnelle en urbanisme ou la 

poursuite en doctorat

• Des enseignants chercheurs et des intervenants issus 

du monde professionnel.

• Des possibilités d'échanges universitaires à l'étranger,

avec des formations offrant des parcours similaires en 

urbanisme et aménagement.

• Des liens étroits avec le réseau des anciens étudiants

et des associations étudiantes dynamiques dont 

Magistram

Organisation

Membres de l’équipe pédagogique

Responsables pédagogiques :

Master 1 : Jean Debrie, Professeur des Universités, 

jean.debrie@univ-paris1.fr et Juliette Maulat, Maîtresse de 

conférences,  juliette.maulat@univ-paris1.fr

Master 2 : Sabine Barles, Professeur des Universités, 

sabine.barles@univ-paris1.fr et Juliette Maulat, Maîtresse de 

conférences,  juliette.maulat@univ-paris1.fr

Responsable administratif :

Adeline Picard,  M1M2urbanisme@univ-paris1.fr,

Admission

Conditions d'admission

Candidater en Master 1

Les attendus de la formation pour l’entrée en M1 sont les 

suivants :

• Faire état d'un parcours universitaire de très bon niveau

• Avoir une bonne capacité de rédaction, d'organisation 

des idées et de réexion critique

• Manifester un fort intérêt pour les enjeux sociaux, 

économiques, environnementaux d'aménagement des 

espaces urbains, périurbains et ruraux

• Faire état, le cas échéant, d'un engagement civique, 

associatif, citoyen (quel que soit le domaine) ou de 

premières expériences pratiques dans le champ de 

l'aménagement

Les candidatures doivent passer obligatoirement par la 

plateforme nationale «  Mon Master », sauf pour les 

candidat.es venant d’un pays éligible aux candidatures via 

la plateforme «  Etudes en France ».
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Candidater en Master 2

Peuvent être candidats, les étudiants ayant validé 

une première année de Master dans le domaine 

de la dynamique des espaces, de l'urbanisme et de 

l'aménagement, les titulaires d'une maîtrise dans ces 

domaines, les diplômés de niveau Bac + 5, d'un Institut 

d'Etudes Politiques ou d'une école d'Architecture, d'une 

École de Commerce, d'une École d'Ingénieur.

Le cas échéant, les étudiants pourront se voir demander, 

au vu de leur formation antérieure, de suivre certains cours 

complémentaires dans une formation de l'Université Paris 

1. Le candidat devra faire la preuve d'un niveau certié de 

compréhension et de pratique écrite et orale de la langue 

française.

L'accès est soumis aux capacités d'accueil de la formation.

Le recrutement s’effectue sur étude du dossier puis d’un 

oral pour les candidats retenus suite à l’examen des dossiers.

Le dossier est composé des documents suivants (les lettres 

d’appui ne seront pas prises en compte, il est donc inutile 

d’en joindre au dossier) :

• Relevé de notes : Bac, L1, L2, L3, M1 (1er premier 

semestre au moins), résultats classes préparatoires, 

autres diplômes.

• Lettre de motivation explicitant le projet universitaire, 

professionnel et/ou recherche et l’intérêt pour le champ 

de l’aménagement et de l’urbanisme

• Curriculum Vitae (mentionnant notamment le parcours 

universitaire, les stages, expériences…)

• Attestation ofcielle d’aptitude à la langue française pour 

les étudiants titulaires d’un diplôme étranger

Il sera demandé aux candidats retenus à l’oral de 

communiquer un exemple de leur travaux (mémoire de 

recherche, dossier de synthèse, etc.) avant les auditions.

Le dépôt des candidatures se fait obligatoirement sur le site 

ecandidat :  https://ecandidat.univ-paris1.fr/ecandidat/#!

accueilView

Tarifs

Tout savoir sur  les montants des droits universitaires

 N° RNCP : 40019

Certication : MASTER - Urbanisme et aménagement (che 

nationale)

Date d'enregistrement : 12/07/2021

Date d'échéance : 31/12/2029

Certicateur : Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne

Et après

Poursuite d'études

Les étudiants de Master 1 poursuivent en Master 2.

Insertion professionnelle

Des débouchés variés

L’insertion professionnelle des étudiants s’effectue :

• au sein de structures diverses : publiques (Etat, 

Etablissements publics mais surtout collectivités locales), 

parapubliques (SEM, organismes HLM...) et privées 

(bureaux d’études, secteur de la promotion immobilière 

et de la construction privée...)

• au sein de secteurs divers : études urbaines (diagnostics 

territoriaux, études urbaines, conception de nouveaux 

quartiers, composition urbaine...), aménagement à 

proprement parler (réalisation d’une opération 

d’ensemble sur un secteur d’intervention déni par 

la puissance publique), immobilier, construction de 

logements ou d’ensembles immobiliers de toute 

nature (bureaux, équipements, immobilier d’entreprise...), 

habitat (concevoir et mener des politiques locales), 

transports, développement local..

3 / 11

https://www.pantheonsorbonne.fr/inscription/frais-dinscription
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/40019/


Un très bon taux d'insertion 
professionnelle

Le taux d’insertion professionnelle des étudiants est très 

élevé, puisque selon une enquête du Conseil National des 

Jeunes Urbanistes (CNJU), le taux d’insertion à deux ans de 

nos étudiants (hors poursuite d’études) est supérieur à 92% 

(la moyenne de ce taux se situant à 90% pour l’ensemble 

des Instituts d’Urbanisme, selon l’enquête du CNJU). Selon 

nos propres enquêtes les taux d’insertion au cours des 

dernières années dépassent 95%. L’insertion professionnelle 

des étudiants se fait la plupart du temps à un bon niveau 

de qualication (chargé d’études, responsable de projet, 

chargé d’opération).

D’après nos enquêtes, les bureaux d’étude et agences 

d’urbanisme privés offrent des débouchés nombreux à nos 

diplômés (23% des diplômés), de même que les collectivités 

locales (12%),   la maîtrise d’ouvrage publique (13%) et 

privée (8%). Les entreprises de transport accueillent 8% des 

diplômés tandis que 9% d’entre eux travaillent dans des 

structures diverses liées à l’urbanisme et l’aménagement 

(associations et services divers). L’enseignement et la 

recherche sont choisis par 20% des diplômés, en lien avec 

la part signicative d’étudiants poursuivant leur formation 

par une thèse. Il y a peu de cas de diplômés s’insérant 

dans un autre secteur professionnel que l’aménagement 

(4%). Les débouchés à l’étranger ne concernent que 

3% de nos anciens étudiants, les marchés de l’emploi 

restant assez étanches dans le domaine de l’urbanisme et 

l’aménagement.

Les enquêtes auprès des anciens diplômés montrent une 

très bonne adéquation entre les contenus de la formation 

(connaissances et compétences attendues) et les besoins 

qui se relèvent lors de l’insertion professionnelle des 

diplômés. Par ailleurs, le recul donné par l’ancienneté de 

la formation montre qu’au terme d’une décennie d’activité 

professionnelle, une très grande majorité d’anciens 

étudiants occupent des postes à haute responsabilité.

 Pour plus d'informations sur l'insertion professionnelle.

Un réseau d'anciens très actifs: 
l'importance de l'association 
MAGISTRAM

MAGISTRAM est l’association des étudiants et 

anciens étudiants de la L3 de Géographie parcours 

Aménagement, du Magistère Aménagement et du 

Master Urbanisme et Aménagement de l’Université Paris 

1 Panthéon-Sorbonne.

Elle s’adresse : aux étudiants en cours de formation ; aux 

diplômés ; aux professionnels.

L’association permet la mise en œuvre des projets des 

étudiants : Compléments de formation (conférences, 

balades urbaines…) ; Organisation de soirées ; Promotion de 

la formation auprès des professionnels ; Création de liens 

entre les étudiants de différentes formations et les anciens 

étudiants ; Aide à l’insertion professionnelle des étudiants ; 

Représentation au CNJU.

L'association est en particulier très active dans l'insertion 

professionnelle des étudiants en animant le réseau des 

anciens (annuaire des anciens), le soutien à la recherche de 

stage (classeur des stages) et l'organisation chaque année 

de la soirée des anciens permettant des échanges fructueux 

entre étudiants et anciens étudiants.

Plus d'informations sur  le site internet de Magistram
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Programme

Organisation

Un programme de cours associant théorie et pratique

Master 1

Le premier semestre de l’année de Master 1 comprend :

• des enseignements qui consolident les bases théoriques de l’urbanisme et aménagement et approfondissent les 

connaissances des étudiant.es dans une perspective pluridisciplinaire et d’ouverture internationale (droit de l’urbanisme, 

histoire des théories de l’urbanisme, politiques urbaines comparées, transports et aménagement, enjeux et controverses de 

l'urbanisme) ;

• des enseignements qui engagent les étudiants sur la voie de la professionnalisation (politiques foncières, projet de territoire, 

diagnostic territorial) ;

• des enseignements d’outils et de méthodologie (anglais pour les urbanistes, SIG, initiation aux bases de données 

bibliographiques).

Le second semestre de M1 est consacré :

• à l’acquisition d’une première expérience professionnelle, grâce à un stage de 3 mois,

• à la réalisation d’un mémoire de recherche.

Plus de détails sur le contenu des cours de  Master 1 ici.

Master 2

Dans le prolongement du Master 1, l'année de Master 2 est une année d’approfondissement et 
de professionnalisation. Elle offre trois cursus aux étudiant.es, qui suivent par ailleurs le même 
tronc commun :

• Cursus professionnel : caractérisé en particulier par la réalisation d'un atelier professionnel, le 
stage et le mémoire professionnel ;

• Cursus recherche  : caractérisé en particulier par deux séminaires de recherche et par un 
mémoire de recherche ;
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• Cursus recherche professionnalisée : combinaison des deux cursus précédents (stage facultatif 
néanmoins).

Au premier semestre, les étudiants suivent des enseignements fondamentaux (obligatoires) : Economie et urbanisme, 

Politiques de l'habitat et du logement, Ecologie territoriale, et Atelier international.

Ils choisissent également 4 enseignements de spécialités parmi plusieurs options): Aménagement rural, Espaces publics, 

Finances locales, Participation et urbanisme, Pratiques de l’urbanisme Nords-Suds, Programmation; Réseaux, techniques et 

territoires; Urbanisme opérationnel.

L'ensemble des étudiant.es suivent également un stage d'initiation aux outils.

Au second semestre, les étudiant.es réalisent un mémoire de recherche (cursus recherche) ou un atelier professionnel et 

un mémoire professionnel (cursus professionnel) ou un atelier professionnel et un mémoire de recherche (cursus recherche 

professionnalisée).

Plus de détail sur le contenu des cours de Master 2 ici.

Un accent sur la formation à la recherche et par la recherche

L’initiation à la recherche est un volet important de la formation de Master en Urbanisme et 
Aménagement de Paris 1 et constitue une spécicité de la formation. L’équipe pédagogique est 
en effet convaincue de l’importance d’une formation à et par la recherche pour la formation de 
futurs praticien.nes ou chercheurs.ses de haut niveau en urbanisme. Ainsi, la réalisation d’un 
mémoire de recherche en Master 1 et éventuellement en Master 2 permet aux étudiant.es de 
se former à la réexion théorique, à la collecte et au traitement de données, à la synthèse 
et à la rédaction. Les étudiant.es choisissent leur sujet de mémoire et sont encadrés par 
un.e enseignant-chercheur. Chaque année, des sujets sont proposés par les enseignant.es-
chercheurs.ses aux étudiant.es.

Plus d'informations sur  les mémoires ici.

La professionnalisation : les stages et les ateliers professionnels

Le Master met l'accent sur la professionnalisation des étudiant.es à travers l'acquisition de 
premières expériences professionnelles dans le cadre de stages et des ateliers professionnels, 
entre autre.
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Des expériences professionnelles au travers des stages

Le stage revêt une importance fondamentale dans la formation du Master d'Urbanisme et aménagement de Paris 1 puisque 

chaque étudiant.e peut effectuer deux stages l'un en  M1, l’autre en année de M2. Le stage a une durée minimale obligatoire de 

3 mois en M1 et en M2 mais la plupart des stages de Master 2 se prolongent sur 6 mois et constituent dans de nombreux cas 

une étape de transition vers le premier emploi (prolongement du stage en CDD ou recrutement en CDI à l’issue du stage).

Le suivi des stages est assuré par les responsables pédagogiques du Master, dont le rôle est d’apprécier l’adéquation de chaque 

stage avec les objectifs de la formation. Les étudiant.es mènent eux-mêmes la recherche de stage et un point régulier est 

fait avec eux au cours du premier semestre. En M1, une série de séances de formation à la rédaction du CV et de la lettre de 

motivation est organisée en partenariat avec la Mission Université – Entreprise de Paris 1.

L’ensemble de l’équipe contribue, en M1 comme en M2, à mettre en contact les étudiant.es avec des organismes susceptibles 

de les accueillir en stage dans le domaine qui les intéresse. Les réseaux professionnels de longue date de la formation 

assurent un ux régulier d’offres de stages qui sont transmises aux étudiant.es. L’articulation entre le stage et le mémoire est 

particulièrement prise en compte, en M1 comme en M2, l’équipe pédagogique accordant une attention particulière aux liens 

entre savoirs théoriques, expérience professionnelle et capacité de recul critique.

En Master 1, l’exigence de mener de front les deux types de travaux au second semestre incite les étudiants à trouver une 

cohérence entre leur stage et leur sujet de mémoire et ils y sont encouragés et aidés par leur directeur de mémoire. Le 

rapport de stage reste cependant un exercice distinct du mémoire de recherche, puisqu’il s’agit d’un travail de mise à distance 

et de réexion sur la première expérience professionnelle que constitue le stage.

En Master 2, les étudiants ont le choix entre un mémoire professionnel et un mémoire de recherche,  en fonction du 

cursus qu'ils ont choisi. Le mémoire de recherche peut être adossé à un stage mais celui-ci a un caractère facultatif dans 

ce cas. Le mémoire professionnel est lié directement au stage (obligatoire dans ce cas). Concernant les mémoires,  plus 

d'informations ici.

Exemples d'organismes ayant accueilli des étudiants: Agences d'urbanisme (Institut Paris Région, Atelier Parisien 

d’Urbanisme, etc.) ; Bureaux d’études (Attitudes Urbaines, Intencité, Codra, Espacité, Citadia Conseil, 6T, Agence TER, etc.); 

aménageurs (Grand Paris Aménagement, Plaine Commune Développement, SEMAEST, etc.); Etablissements publics (EPFIF, 

EPA Saclay, etc.); Promoteurs (Eiffage Aménagement, Nexity, Icade promotion, Altarea Cogedim, etc.); Collectivités locales (Est 

ensemble, Plaine commune, Ville de Paris etc.) ; Acteurs du transport (Transamo, Transdev, Keolis,RATP dev, etc.) ; Autres 

institutions : CAUE, PNR, etc.

Les étudiants peuvent réaliser leur stage à l’étranger. Cette possibilité, couramment utilisée dans notre lière, concerne les 

différents niveaux (Master 1, Master 2) et autorise, au cours de périodes de trois à cinq mois, des apprentissages complémentaires 

de notre formation.

Les ateliers professionnels : un temps fort de la formation

7 / 11

https://www.urbanisme-univ-paris1.fr/master-2
https://www.urbanisme-univ-paris1.fr/master-2
https://www.urbanisme-univ-paris1.fr/memoires
https://www.urbanisme-univ-paris1.fr/memoires


En Master 2, les étudiant.es ayant choisi le parcours pro ou recherche professionnalisées participent à un atelier professionnel. 

L’objectif des ateliers est de placer les étudiants en situation professionnelle dans le cadre de missions d’étude conées par 

des commanditaires « réels », publics (EPA, collectivités locales, services de l’administration centrale,…) ou privés (Véolia, Egis, 

…). Il s’agit pour eux de prendre connaissance du monde professionnel dans les différents aspects que comporte la réponse à 

une commande : dénition et élaboration du contenu, gestion des délais et du budget, production de dossier, présentation 

orale, relation au commanditaire, etc.

Ces missions d’étude couvrent, autant que faire se peut, l’ensemble des champs professionnels de l’urbanisme et de 

l’aménagement, depuis la recherche jusqu’au projet opérationnel. Elles concernent des thématiques sociales, économiques, 

urbaines, de transport ou d’aménagement. Les travaux réalisés témoignent des compétences généralistes acquises pendant les 

trois années de la formation : diagnostic territorial, évaluation de projets, exercice de prospective, projet de territoire, enquêtes 

de terrain, organisation de démarches participatives, etc.

Les étudiant.es réunis en petit groupe (cinq à six) sont encadrés par un.e enseignant.e et assurent la réalisation de la mission 

qui leur est conée sous sa direction. L’atelier se déroule de début octobre à n mars, avec une première période à mi-temps 

(jusqu’à janvier) puis une période à plein temps (de janvier à mars).

L’enseignant.e encadrant.e l’atelier élabore, avec le commanditaire, le cahier des charges de l’étude qui précise les objectifs de la 

mission, son contenu, les livrables et le calendrier. A l’automne, une première réunion est organisée pour lancer l’atelier. Ensuite, 

plusieurs échanges intermédiaires rythment l’avancement des ateliers. Une présentation nale de l’atelier est organisée n 

mars et les livrables sont remis à cette date.

Plus d'informations sur les ateliers professionnels et les productions des étudiants  ici.

Une formation ouverte vers l'international

Le Master d’urbanisme et aménagement de Paris 1 est ouvert sur l’international selon différentes 
modalités pédagogiques.

De nombreuses possibilités d'échanges internationaux

Tout d’abord, les étudiant.es peuvent réaliser des échanges internationaux en Master 1 et Master 2. Les étudiants peuvent 

réaliser un semestre (dans la limite des places accordées par la commission d’échanges) dans une université étrangère. Cet 

échange se déroule le plus souvent au second semestre du Master 1. L’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne a de très nombreux 

accords avec des universités notamment européennes mais également en Amérique du Nord et en Amérique du sud.

Consulter la  carte des mobilités proposées
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La liste ci-dessous présente les principales destinations des étudiant.es ces 5 dernières années :

• Europe (Programme ERASMUS+):  Université d’Utrecht, Université Complutense de Madrid, Université de Lisbonne, 

Université de Genova, Université de Rome la Sapienza.

• Hors Europe : Université de Buenos Aires (Argentine), Université Fédéral de Minas Gérais (Brésil), Université de Rio de Janeiro 

(Brésil), Université de Chilé, Université del Rosario (Colombie), Université Chinoise de Hong Kong, Université Keio (Japon), 

Université Bishop (Québec), Université Laval (Québec)

Les étudiants peuvent également réaliser leur stage à l’étranger. Cette possibilité, couramment utilisée dans notre lière, 

concerne le Master 1 et le Master 2.

L'accueil d'étudiant.es étrangers

Outre les échanges internationaux, le Master Aménagement et Urbanisme accueille également des étudiant.es 

internationaux dans le cadre des programmes d’échanges de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. Après discussion avec 

l’équipe pédagogique, les étudiant.es peuvent suivre les modules de leur choix en Master 1 et en Master 2.

L'atelier international : un voyage d'étude d'une semaine à la découverte des 
pratiques de l'urbanisme en Europe

Enn, le programme du Master offre une ouverture sur les débats internationaux en urbanisme dans le cadre des cours, mais 

également de l’atelier international qui a lieu au premier semestre du Master 2.  Le principe de l’atelier international est de faire 

découvrir aux étudiants les pratiques de l’urbanisme dans une ville européenne et de les amener à travailler, en groupe, à une 

proposition d’aménagement sur plusieurs sites, à partir d’une problématique commune. Cet atelier concerne l’ensemble de la 

promotion de Master 2 et se déroule sur une semaine. Il mêle des conférences (chercheurs et acteurs locaux), visites de terrain, 

travail d’atelier et restitution du travail des étudiant.es auprès d’acteurs ou d’enseignants-chercheurs. Il permet de rééchir 

à des enjeux classiques de l’urbanisme (reconversion de friches, quartier de gares, espaces publics…) dans des contextes de 

gouvernance et de mode de pilotage de l’urbanisme différents du contexte français. En 2024, l’atelier international s’est déroulé 

à Rotterdam. Plus d’informations sur l'atelier et les productions des étudiant.es  ici.

Master parcours Urbanisme et 

Aménagement

Master 1ère année Urbanisme et 

aménagement

Semestre 1

UE1 Fondamentaux de 

l'Aménagement et de l'Urbanisme

15 crédits

Droit de l'Urbanisme 24h

Histoire des théories de 

l'urbanisme

24h

Politiques Urbaines comparées 24h

Sociologie Urbaine 24h

Transports et Aménagement 24h

UE2 Professionnalisation en 

Aménagement et Urbanisme

11 crédits

Diagnostic territorial 20h

Enjeux et controverses de 

l'Urbanisme

3 crédits 24h

Politiques foncières 24h

Projet de territoire 24h
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UE3 Outils et méthodes 4 crédits

Anglais pour l'Urbanisme et 

l'Aménagement

2 crédits 24h

Initiation aux bases de données 

bibliographiques

Systèmes d'information 

géographique

2 crédits 24h

Semestre 2

UE1 Mémoire de recherche 20 crédits

Mémoire 18 crédits 32h

Méthodologiie de mémoire 2 crédits 18h

UE2 Stage 10 crédits

Stage 10 crédits 15h

Master 2ème année Urbanisme et 

aménagement

Semestre 3

UE1 Enseignements 

fondamentaux

15 crédits

Atelier international 35h

Ecologie territoriale 24h

Economie et urbanisme 4 crédits 24h

Logement et habitat 24h

UE2 Enseignements 

d'approfondissement (4 cours au 

choix)

12 crédits

Aménagement rural 3 crédits 24h

Espaces publics 3 crédits 24h

Finances locales 3 crédits 24h

Participation et urbanisme 3 crédits 24h

Pratiques de l'urbanisme Nords-

Suds

3 crédits 24h

Programmation 3 crédits 24h

Réseaux, techniques et territoires 3 crédits 24h

Urbanisme opérationnel 24h

UE3 Enseignements spécialisés (1 

cours au choix)

3 crédits

Metiers et projets 3 crédits 24h

Séminaire Problématiques, 

théories et méthodes

24h

Semestre 4

1 UE optionnelle au choix

UE1 Optionnelle "Profesionnelle" 30 crédits

Atelier professionnel 32h

Mémoire professionnel (avec 

stage obligatoire)

18 crédits 14h

Outils DAO/CAO 1 crédits 13h

UE2 Optionnelle "Recherche" 30 crédits

Mémoire de recherche

Méthodologie de recherche 20h

Outils DAO/CAO 1 crédits 13h

UE3 Optionnelle "Recherche 

Professionnelle"

30 crédits

Atelier professionnel 32h

Mémoire de recherche

Méthodologie de recherche 20h

Outils DAO/CAO 1 crédits 13h

Master parcours Urbanisme et 

aménagement (Magistère)

Master 1ère année Urbanisme et 

aménagement (Magistère)

Semestre 1

UE1 Fondamentaux de 

l'Aménagement et de l'Urbanisme

15 crédits

Droit de l'Urbanisme 24h

Histoire des théories de 

l'urbanisme

24h

Politiques Urbaines comparées 24h

Sociologie Urbaine 24h

Transports et Aménagement 24h

UE2 Professionnalisation en 

Aménagement et Urbanisme

11 crédits

Diagnostic territorial 20h

Enjeux et controverses de 

l'Urbanisme

3 crédits 24h

Politiques foncières 24h

Projet de territoire 24h

UE3 Outils et méthodes 4 crédits

Anglais pour l'Urbanisme et 

l'Aménagement

2 crédits 24h

Initiation aux bases de données 

bibliographiques

Systèmes d'information 

géographique

2 crédits 24h

10 / 11



Semestre 2

cours suivis à l'étranger 20 crédits

Mémoire 8 crédits

Methodologie de Mémoire 2 crédits 20h

UE1 30 crédits

developpement durable et 

territoire

24h

Espaces publics 3 crédits 24h

Langues 2 crédits 19,5h

L'ingénieur et la ville 3 crédits

Mémoire 8 crédits

Methodologie de Mémoire 2 crédits 20h

paysages et patrimoine 3 crédits 24h

Urbanisme alternatif 4 crédits 24h

UE2 Stage

Stage et rapport de stage 

(encadrement)

Master 2ème année Urbanisme et 

aménagement (Magistère)

Semestre 3

UE1 Enseignements 

fondamentaux

15 crédits

Atelier international 35h

Ecologie territoriale 24h

Economie et urbanisme 4 crédits 24h

Logement et habitat 24h

UE2 Enseignements 

d'approfondissement (4 cours au 

choix)

12 crédits

Aménagement rural 3 crédits 24h

Espaces publics 3 crédits 24h

Finances locales 3 crédits 24h

Participation et urbanisme 3 crédits 24h

Pratiques de l'urbanisme Nords-

Suds

3 crédits 24h

Programmation 3 crédits 24h

Réseaux, techniques et territoires 3 crédits 24h

Urbanisme opérationnel 24h

UE3 Enseignements spécialisés (1 

cours au choix)

3 crédits

Metiers et projets 3 crédits 24h

Séminaire Problématiques, 

théories et méthodes

24h

Semestre 4

1 UE optionnelle au choix

UE1 Optionnelle "Profesionnelle" 30 crédits

Atelier professionnel 32h

Mémoire professionnel (avec 

stage obligatoire)

18 crédits 14h

Outils DAO/CAO 1 crédits 13h

UE2 Optionnelle "Recherche" 30 crédits

Mémoire de recherche

Méthodologie de recherche 20h

Outils DAO/CAO 1 crédits 13h

UE3 Optionnelle "Recherche 

Professionnelle"

30 crédits

Atelier professionnel 32h

Mémoire de recherche

Méthodologie de recherche 20h

Outils DAO/CAO 1 crédits 13h
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